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Taille des logements 
demandés
Si la taille des logements demandés suit la 
tendance observée sur les tailles des ménages 
demandeurs, il n’en reste pas moins qu’une 
dissociation existe entre le besoin a priori sup-
posé par la taille des ménages et la demande. 

Ce phénomène peut relever à la fois d’une 
aspiration à plus de confort, mais aussi des 
besoins de flexibilité d’un logement suite aux 
recompositions familiales.  Ainsi, la demande 
de T1 ne représente que 9% des demandes. 
Inversement, 5% des personnes seules de-
mandent un logement plus grand qu’un T2.

La structure du parc social de la CAPI ne facilite 
toutefois pas la satisfaction de la demande en 
logements compacts. Les demandeurs devront 
attendre plus longtemps pour que leur soit 
attribué un petit logement. 

La demande en très grands logements est elle 
aussi difficile à satisfaire, dans une moindre 
mesure toutefois. 

rapport entre la taille des menages et la typologie demandée

Nombre de demande pour une attribution, selon la taille du logement demandé
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La situation résidentielle 
des demandeurs 
Sur l’ensemble des demandes en accès, 45% sont 
issues de personnes déjà logés (propriétaires 
ou locataires du privé) et 55% proviennent de 
personnes sans logement autonome. Cette 
répartition dénote par rapport à l’ensemble du 
département où 53% des demandeurs ont déjà 
un logement autonome. 

Le retour des demandeurs hébergés par les 
parents se confirme, de même que l’ensemble 
des tendances de 2012. Pour des raisons de 
méthodologie de comptage, le poids des 
demandeurs précaires et hébergés par des tiers 
de peuvent être comparés qu’entre 2012 et 2013.

Reste que le ratio demande/attribution pour 
les personnes hébergées reste meilleur que le 
ratio général. Globalement, les demandeurs 
sans logement autonome sont logiquement 
priori tairement trai tés par rapport aux 
personnes déjà logées. La demande est par 
contre relativement insatisfaite concernant 
les personnes précaires, peut-être du fait de 
la nécessité de trouver un accompagnement 
adapté pour certains de ces demandeurs.

Situation résidentielle des demandeurs

Nombre de demande pour une attribution en fonction de la situation du demandeur

Partie 1
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La situation profession-
nelle et les ressources des 
demandeurs
La situation professionnelle

Les demandeurs ont, pour plus de la moitié 
d’entre eux, un emploi et 68% sont actifs (occupée 
ou au chômage) contre 70% en 2012. 30% des 
demandes sont liées à des travailleurs précaires 
ou des chômeurs, comme en 2012. C’est la part 
des demandeurs ayant un emploi stable qui a 
davantage baissée, au profit des inactifs.

A l’inverse de 2012, la part des retraités dans 
les demandes reprend de l’ampleur (+3 points), 
mais reste inférieure à la représentation iséroise.
La part des demandeurs en emploi précaire ainsi 
que celle des demandeurs d’emploi qui ten-
daient à se rapprocher du niveau départemental 
l’année dernière et cette fois-ci surreprésentée 
en défaveur du territoire. 

Situation professionnelle des demandeurs
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Les ressources des mé-
nages demandeurs
Les ménages continuent à avoir majoritairement 
des ressources en dessous des plafonds PLAI*, 
ce qui correspond pour une personne seule à un 
revenu mensuel de 990 €. Ce constat se fait sur 
l’ensemble du département et a déjà été observé 
en 2009 et 2010 dans les mêmes proportions.

Il est à noter que l’on renseigne mal les ressources 
des demandeurs à qui l’on attribue les logements 
en priorité. Tendanciellement, les logements sont 
plus facilement attribués aux ménages dont les 
revenus « flirtent » avec le plafond PLAI. A l’inverse, 
les revenus proches ou supérieurs au plafond 
PLUS ne sont pas traités en priorité et l’on observe 
des difficultés à attribuer des logements pour les 
personnes aux plus bas revenus. 

Plafonds de ressources des demandeurs

* Voir le glossaire

Nombre de demande pour une attribution selon les plafonds de ressources 

Le taux de « non-renseigné » sur ce critère 
est redescendu à environ 16% cette année 
contre 29% à 40% l’année dernière. Ces 
données sont donc plus fiables, mais les 
comparaisons d’une année sur l’autre à 
prendre avec précaution.

Partie 1
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En conclusion, il est à noter pour 2013 une dynamique comparable à 2012. La CAPI conti-
nue à améliorer sa capacité à absorber rapidement la demande, avec toutefois une 
insatisfaction de la demande qui persiste. Au-delà de la production toujours soutenue 
de logements sociaux, les actions de coordination et de rapprochement de l’offre et de la 
demande (notamment la commission sociale du CLH) permet de trouver prioritairement 
des logements pour les personnes les plus en difficultés. Concernant, les personnes han-
dicapées, il est plus difficile de satisfaire leur demande, ce qui nécessitera d’entreprendre 
à terme un travail sur une meilleure connaissance de l’offre et de la demande. Par ail-
leurs, conformément aux tendances observées les précédentes années, le parc social de 
la CAPI continue à répondre à une demande de jeunes ménages actifs. Il n’en demeure 
pas moins que la problématique d’accueil des seniors continue à gagner de l’ampleur. 
Cette demande aux deux bouts de la pyramide des âges conduit à une augmentation 
des besoins en petits logements. 

A contrario, la part toujours plus importante des demandes en mutation ainsi que de 
grands logements laisserait penser que la crise économique actuelle conduit les ménages à 
poursuivre leur parcours résidentiel à l’intérieur même du parc social. La demande continue 
de se spécialiser autour de ménages plus précaires, ou du moins sans emplois stables.

Chiffres clés
3 050 dossiers actifs dans Etoil
85% des demandes ont moins d’un an
Des demandeurs plus jeunes (13%) contre 
9% en Isère.
Un nombre important de personnes 
hébergées chez les parents ou un tiers 
(53%) au moment d’une demande d’accès 
pour un logement social. 
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OBSERVATOIRE 
DE LA DEMANDE 
TRES SOCIALE DU CLH

DEUXIEME PARTIE 



Découpage des CLH en Isère

 

La commission sociale 
intercommunale, re-
groupant 22 communes 
de la CAPI au 1er janvier 
2013, est portée et ani-
mée par le service Ha-
bitat de la CAPI depuis 
janvier 2010. 

L’agglomération a pour-
suivi le travail mené à 
l’échelle départemen-
tale, dans le cadre du 
Plan Départemental de 
l’Habitat à la construc-
tion d’un cadre com-
mun des commissions 
sociales des CLH par le 
biais d’un inter-CLH.

Nombre 
de demandes 
présentées
Cette instance se réunit sous l’égide des deux 
vice-présidents de la CAPI en charge de l’habitat 
avec l’ensemble des partenaires : communes 
et CCAS de la CAPI, bailleurs sociaux, les struc-
tures d’hébergement, le territoire d’actions Porte 
des Alpes du Conseil Général de l’Isère... Elle 
se tient tous les 3èmes jeudi de chaque mois, 
soit 12 commissions annuelles. Un règlement 
intérieur définit les modalités de fonctionnement 
ainsi que les ménages considérés comme les 
plus prioritaires, remplissant au moins une des 
conditions suivantes :

Les sorties d’hébergement/sans logement :
• les ménages en situation de sortie de struc-
tures d’hébergement : urgence, résidence 
sociale, temporaire, transitoire, CHRS*, AMNI*, 
en hôtel…
• les ménages sans domicile en capacité d’accé-
der à un logement autonome (SDF, hébergés 
chez des tiers…) ;
• les ménages victimes de violence. 

* Voir le glossaire
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L’insalubrité des logements ; l’indécence :
• les ménages qui occupent un logement dé-
claré insalubre. 

La situation économique des ménages :
• les ménages qui ont des ressources infé-
rieures au plafond PLAI* révisé annuellement ;
• les ménages rencontrant des difficultés à se 
loger ou à se maintenir dans leur logement en 
raison d’un changement de situation.

L’inadaptation des logements : 
• les ménages occupant un logement inadapté: 
taille, coût, santé, handicap. 

L’ancienneté de la demande : 
• être demandeur d’un logement social depuis 
plus de 6 mois et n’avoir pas eu de proposition 
de logement.

Les ménages considérés comme non priori-
taires mais qui pourront être étudiés sont : 
• les ménages ayant refusé au moins 2 pro-
positions de logement adapté à leur situation ;
• les ménages ayant des dettes locatives non 
traitées si un suivi social a été mis en place. 

Les situations des ménages déjà logés dans le 
parc public ne sont pas étudiées, sauf cas excep-
tionnels évalués par la commission sociale.

La commission sociale dispose des logements 
très sociaux PLAI* et des logements du contin-
gent préfectoral. Les logements conventionnés 
privés peuvent également être proposés en 
commission sociale du CLH*.

La commission sociale intercommunale a étu-
dié 150 nouveaux ménages (du 01/01/2013 au 
31/12/2013), soit une baisse de 1% par rapport 
à l’année précédente. 
L’analyse concerne 150 ménages :
• 69 ménages ont fait l’objet d’une attribution 
de logements ;
• 44 sont en cours au 31/12/2013 ; 
• 35 ont été annulés ;
• 2 orientés vers la COHNI.

Sur l’année 2013, la commission sociale a étudié 
2 dossiers reconnus prioritaires DALO, originaires 
de l’Isère mais hors du territoire CAPI. Ces deux 
ménages  ont eu une proposition de logement 
adapté à leur situation. Pour le premier ménage, 
une proposition a été faite sur  Bourgoin-Jallieu, 
dans une nouvelle construction livrable fin février 
2014 et le second ménage a eu une proposition 
sur un logement (parc ancien) sur cette même 
commune. Le premier ménage a accepté la 
proposition et rentrera dans les lieux fin février 
2014 et le second est en cours de visite.

* Voir le glossaire - 3 Source : CAPI

La loi relative au Droit Au Logement Opposable vo-
tée en mars 2007, entrée en vigueur le 01/01/2008, 
est une avancée majeure dans la mesure où elle 
donne des droits aux demandeurs de logements 
qui en sont dépourvus. Dans chaque départe-
ment, ont été mis en place des commissions de 
médiation, dont leur rôle est d’étudier le recours 
de personnes, qui, en raison de leurs conditions 
d’habitat, peuvent prétendre à un logement ou 
à un hébergement temporaire.

Le nombre de recours étudiés en 2012 sur le 
département de l’Isère, a dépassé le millier 
(1 015), dont 833 pour le logement et 182 pour 
l’hébergement. Il est observé une nette aug-
mentation de 9 points par rapport à 2012 pour 
les dossiers déposés pour le logement.  90% des 
ménages sont concentrés sur l’agglomération 
grenobloise3. Le territoire de la CAPI, connaît, 
quant à lui un très faible volume de demandeurs 
reconnus prioritaires DALO.
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Communes d’origine des 
demandeurs
Il est à noter que cette année près de la moitié 
des demandeurs sont originaires de la com-
mune de Bourgoin-Jallieu (46%). Cette année 
est également marquée par la progression 
du nombre de demandeurs orginaires de la 
commune de Villefontaine, qui peut en partie 
s’expliquer par les places de CADA situées dans 
le diffus dans diffférentes communes de la CAPI, 
dont Villefontaine.

La part des demandeurs Isère hors CAPI repré-
sente au global 15%. 
Parmi ces demandeurs, plus d’un tiers sont 
issus du territoire Haut Rhône Dauphinois, en 
raison notamment du CADA et de la résidence 
sociale situés à Pont de Chéruy, avec comme 
gestionnaire Adoma.

-

- -

26

2

5

2

4

1

15

2

23

69

1

Communes d’origine
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Répartition des porteurs 
de dossiers
Un peu plus d’un tiers des remontées des 
dossiers s’effectue par les communes et/ou 
CCAS. L’autre tiers concerne les structures 
d’hébergement et/ou d’autres associations. 
Les 30% restants concernent le territoire Porte 
des Alpes.

PORTEUR DU DOSSIER NOMBRE DE DOSSIERS

Les communes et/ou CCAS

CCAS BJ 23

CCAS IDA 8

Villefontaine 10

St-Quentin-Fallavier 7

Ruy-Montceau 1

ST-Savin 3

CCAS Hors CAPI 1

Conseil Général de l’Isère

Isère Porte des Alpes 44

Structures d’hébergement

Adoma 13

Ars 16

Asmi 1

Cada Adate 8

CMPA 1

CLLAJ 1

Oiseau bleu 8

La Relève 1

Sialdi 2

Udaf 2

TOTAL 150
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Composition familiale des demandeurs
La catégorie « personnes isolées » reste prépondérante (46%) en raison notamment de la priorité 
donnée aux personnes sortantes de structures d’hébergement. La part  de familles monoparentales 
continue à augmenter (+13 points). Parmi elles, près de la moitié ont un enfant, et un quart d’entre 
elles ont deux enfants.

nb enfants
Couple 

avec enfant
Famille 

monoparentale

Personne seule 
recevant ses 

enfants
Total général

1 11 23 2 36

2 5 12 4 21

3 4 6 1 11

4 4 5 1 10

5 1 0 0 1

TOTAL 25 48 8 81

46%

17%

5%

32%

Couple avec enfant
Couple sans enfant
Famille monoparentale
Personne seule

46%

17%

5%

32%

Couple avec enfant
Couple sans enfant
Famille monoparentale
Personne seule
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Typologie des logements souhaités
Cette année est marquée par une progression de demandeurs (44%) qui souhaitent un T2 (+ 9 points). 
Près d’un tiers (32%) recherchent un T3, ce qui est globalement en corrélation avec la composition 
familiale des demandeurs. Il est observé que malgrè le nombre important de personnes seules 
étudiées en commission sociale, celles–ci  recherchent davantage un T2 qu’un T1. Elles ne sont que 
5% à demander un T1/T1 bis. 14% des ménages recherchent un T4.

T4
14%

T1
5%

T2
44%

T3
32%

T5
5%
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Nature des 
ressources du ménage
Un demandeur peut cumuler plusieurs res-
sources. Par rapport à l’année précédente, il est 
constaté une baisse des demandeurs percevant 
le RSA* représentant ainsi 48% de l’ensemble des 
ménages de la commission. Ils sont cependant 
plus nombreux à percevoir un salaire (22%) en 
2013. 

53% des ménages sont demandeurs d’emploi 
parmi lesquels 45% sont des personnes seules 
dont le revenu moyen mensuel s’élève à 624 € ; 
il s’agit d’une population précaire puisque ces 
demandeurs ont des ressources inférieures au 
PLAI4 . 10% des demandeurs sont en CDI*(temps 
plein ou partiel) dont le revenu moyen mensuel 
s’élève à 1 400 €. 

Le nombre d’allocataires du RSA atteignait 80 000 
sur l’ensemble de la Région Rhône-Alpes, soit 
une augmentation de 3% par rapport à 2011. 
Cette progression reste inégale suivant les dé-
partements avec une stabilité dans les départe-
ments de la Drôme et de l’Isère, qui connaissent 
déjà malgré tout un fort taux5. 

22%

7%

7%

48%

5%

3%
1%
1%

6%

AHH
Aide au logement
Assedic
I.J. maladie
Pension alimentaire
Prestations familiales
Retraite
Revenu de substitution
RSA
Salaire

0%

4 Une personne seule sous les plafonds PLAI perçoit environ 990 € - 5 19ème rapport annuel de l’état du mal logement en France 2014

22%

7%

7%

48%

5%

3%
1%
1%

6%

AHH
Aide au logement
Assedic
I.J. maladie
Pension alimentaire
Prestations familiales
Retraite
Revenu de substitution
RSA
Salaire

0%
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Motifs de la demande
Nombre de 
dossiers

Sortie de structures d’hébergement 60

Hébergés par un tiers 24

Inadaptation du logement 29

trop cher 22

trop grand 4

trop petit 3

Raisons familiales/professionnelles 7

Divorce - séparation - veuvage - Naissance 3

Rapprochement familial 2

Rapprochement professionnel 2

Raisons  de santé 6

Handicap, perte d’autonomie 6

Perte de logement/Fin de bail 9

Changement de communes/quartiers 4

Logement non décent 2

Sans domicile fixe 5

Indépendance souhaitée 2

Menace d’expulsion sans relogement 2

TOTAL 150

Motifs de la demande

Le principal motif de la demande 
d’un logement en commission sociale 
concerne les personnes sortantes de 
structures d’hébergement et/ou les 
personnes sans domicile fixe (43%), soit 
une progression de 7 points par rapport 
à 2012.

Le motif « inadaptation du logement » 
est stable (19%). Il est à noter cependant 
que le motif relatif au logement actuel 
inadapté avec les ressources de 
l’occupant continue de progresser (+2 
points par rapport à 2012).
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Etat des demandes
Nombre des 
demandes

Attribution 69

En instance 44

Annulé 35

Orientation vers la COHNI 2

TOTAL 150

Devenir 
des demandes

La commission sociale a trouvé une solution de 
logement ou de relogement à 69 demandeurs 
soit 46% de l’ensemble des ménages étudiés 
en 2012, comme l’année précédente mais la 
réponse reste insuffisante, en raison du volume 
de logements proposés (335 cette année).
Ce constat confirme que l’offre existante de loge-
ments du contingent préfectoral, dans le parc 
existant, ne sont pas adaptés à la demande en 
termes de typologies et de loyers. Dans ce cadre, 
le PLH prévoit le développement d’une offre de 
petits logements très sociaux. Le bilan triennal du 
PLH met en exergue que l’offre avec un loyer très 

social sur de petites typologies reste insuffisante 
par rapport aux objectifs du PLH qui visait 30% 
de PLAI par programme.

Les annulations
A trouvé dans le privé 1

entrée prématurée 5

foyer Jeune Travailleur 1

ne relève pas du CLH 5

refus logement 10

relogé hors CLH -
mutation

6

commission communale 2

sans nouvelles 5

TOTAL 35

Le nombre de dossiers annulés a légèrement 
augmenté par rapport à 2012 puisqu’il représente 
23% de l’ensemble des demandes étudiées. 
Cependant, une légère baisse est constatée 
concernant le motif « refus du logement ». 
ll est toutefois observé une augmentation de 
ménages dont l’accès au logement est préma-
turé, lié principalement à un passé locatif avec 
des dettes à traiter.

Chiffres clés
Une très faible proportion de ménages 
reconnus prioritaires DALO.

150 ménages étudiés.

Une progression du nombre de 
personnes isolées.

Presque la moitié des demandeurs 
perçoivent le RSA.

43% des demandeurs sortent de 
structures d’hébergement.
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Les attributions
La répartition géographique des attributions 
est répartie sur près de 10 communes. La com-
mune de Bourgoin-Jallieu représente 48% des 
attributions. Les communes de Villefontaine 
(14%) et  l’Isle d’Abeau (20%), représentent un 
tiers des attributions. 
Ces éléments sont à mettre en corrélation avec 
l’offre de logements proposés par les bailleurs 
sociaux. Parmi les 335 logements proposés en 
commission sur l‘année 2013, 44% étaient loca-
lisés sur la commune de Bourgoin-Jallieu, près 
d’un quart sur la commune de L’Isle d’Abeau 
(23%) et 16% sur Villefontaine.

Bailleurs concernés 
par les attributions
Cette année, l’OPAC 38, la SDH et la SEMCODA 
ont attribué le plus de logements. Les raisons 
sont les suivantes :
• ce sont les trois bailleurs qui ont une majorité 
de parc social existant sur le territoire ; 
• ils représentent 46% des nouvelles livraisons 
d’opérations sur 2013.
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Le profil des ménages 
concernés par les attri-
butions
Sur l’ensemble de la demande très sociale, 
c’est la catégorie des personnes isolées6 qui 
ressort en raison de la priorité donnée aux 
sortants de structures d’hébergement et qui a 
fait l’objet de plus d’attributions. Cette année 
se caractérise par le pourcentage important de 
ménages sortants de structures d’hébergement 
et/ou sans domicile fixe. En effet, parmi les 
69 ménages relogés en 2013, 58% sont des 
personnes sortantes de structures d’héberge-
ment, dont la moitié avait été orientée par le 
POHI Nord-Isère.

6 Cette catégorie représente 58% des dossiers étudiés en COHNI en 2013.

45%

15%

4%

36%

Couple avec enfant
Couple sans enfant
Famille monoparentale
Personne seule
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La typologie des 
logements attribués

Pour la première année, la majorité des loge-
ments attribués concerne des T2 (40%), ce qui 
correspond au profil de la demande. 
Cette année le nombre de T1/T1 bis attribués 
représente 4%. En effet, les nouvelles livraisons 
représentent en 2013 30% de l’ensemble de 
l’offre répartie comme suit : 
près d’un tiers sont des T2 ;
près de 60% sont des T3 ;
12% sont des T4.

Alors que les programmes livrés en 2013 ont 
principalement produit des T3, les besoins et 

les attributions en commission sociale du CLH 
portent principalement vers des T2, qui conti-
nuent à manquer.

Les délais d’attribution
Les délais d’attribution entre le premier pas-
sage en commission sociale et l’attribution par 
le bailleur restent courts, comme les années 
précédentes puisque 87% des ménages entrent 
dans le logement dans un délai de 6 mois. C’est 
le résultat d’un partenariat de longue date entre 
tous les acteurs du CLH*.

Chiffres clés
69 ménages relogés dont 58% sortants 
de structures d’hébergement.

Ce sont les personnes isolées qui ont 
davantage été relogées cette année.

* Voir le glossaire 
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Les logements proposés par les bailleurs 
Les logements 
par type de réservation
Ce sont 335 logements qui ont été mis à dispo-
sition à destination des ménages prioritaires sur 
l’année 2013. Les bailleurs sociaux continuent de 
proposer des logements non réservés (7%) s’ils 
sont en adéquation avec la situation familiale et 
financière des ménages. 

La commission sociale du CLH gère le contingent 
préfectoral ainsi que les logements PLAI. Il est 
à noter qu’un logement conventionné du parc 
privé (PST) a été proposé en commission sociale 
cette année. La mise en place de l’Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat per-
mettra à terme le développement de cette offre 
dans le diffus, qui sera proposée au sein de la 
commission sociale.

77%

7%

16%

1%

HR Paldi PST BALD
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335 logements proposés 
une offre qui reste inadaptée à la demande 
en termes de typologie et de niveaux de 
loyer/charges.

Répartition des logements 
par bailleur
On remarque cette année une pluralité de 
bailleurs, qui ont proposé chacun plus de 25 
logements au sein des commissions sociales, 
entre l’offre existante et les nouveaux logements 
mise en service en 2013.
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Le dispositif d’hébergement d’insertion/lo-
gement adapté est destiné à des personnes 
isolées ou famille en rupture de logement 
ayant besoin d’accompagnement pour re-
trouver le chemin de l’emploi, du logement 
et/ou de la vie sociale.

Mise en place 
de L’Instance Politique 
Locale (IPL) et de son 
bureau
Suite au travail technique mené par les diffé-
rents partenaires, la première Instance Poli-
tique Locale du 3 juin 2013 associant l’Etat, le 
Conseil Général de l’Isère, les intercommuna-
lités, les structures d’hébergement, les bail-
leurs, a acté officiellement la mise en place du 
Pôle d’Orientation de l’Hébergement d’Inser-
tion (POHI) Nord-Isère. 

A cette occasion,il a été présenté :
• le cadre général de la création de l’instance 
politique locale ; 
• les missions du pôle orientation héberge-
ment logement et sa déclinaison territoriale ; 
• un état des lieux de l’offre d’hébergement. 

Cette nouvelle organisation IPL/POHI permet 
de centraliser, traiter les demandes d’héberge-
ment/logement adapté et de les orienter vers 
une structure, garantissant ainsi un principe 
d’équité et une meilleure lisibilité des dispo-
sitifs d’hébergements existants. Elle donne la 
possibilité entre les différentes intercommuna-
lités d’avoir une connaissance de la demande 
sur le territoire, de partager les besoins identi-
fiés, de faciliter les liens entre hébergement et 
logement à travers les commissions sociales 
des Comités Locaux de l’Habitat. Un partena-
riat étroit entre les collectivités territoriales et 
l’Etat est nécessaire pour construire une vision 
partagée de la demande et de l’offre, d’appor-
ter des réponses les plus adaptées via le pôle 

orientation hébergement logement d’insertion 
mais aussi d’identifier les besoins d’une nou-
velle offre en hébergement. 

Les intercommunalités concernées par le POHI 
ont donc été sollicitées afin de rendre opéra-
tionnelle cette nouvelle organisation. 

Un travail technique sur les modalités de 
financement du fonctionnement du dispositif 
entre les différentes intercommunalités, l’Etat 
et le Conseil Général de l’Isère a été engagé. 
Le premier bureau de l’instance politique lo-
cale du 19 décembre 2013 a proposé une clé 
de répartition entre les différents partenaires. Il 
reste sur l’année 2014 à poursuivre ce travail. 
Pour l’année 2013, le financement 2013 du 
fonctionnement du POHI a été cofinancé par 
l’Etat – Direction Départementale de la Cohé-
sion Sociale à hauteur de 24 000 € (dont une 
subvention exceptionnelle de 4 000 € au titre 
des travaux préparatoires de l’IPL), par le 
Conseil Général de l’Isère pour 18 000 € et par 
la CAPI pour 54 508 €. 

Une nouvelle gouvernance pour le dispositif Hébergement 
d’Insertion/Logement adapté
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Missions des instances et 
composition
L’Instance Politique Locale (IPL)
• elle conduit et assure l’évaluation du dispositif 
de l’hébergement et d’insertion sur le territoire ; 
• elle mobilise les moyens techniques et finan-
ciers ;
• elle assure le pilotage du pôle hébergement 
d’insertion (POHI).

 Composition :
• les copilotes : Les intercommunalités partici-
pantes, l’Etat, le CGI ;
• SIAO ;
• un collège de Prescripteurs (Conseil Général, 
Centre Psychothérapeutique du Nord Dauphiné, 
Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation, 
Association MEDIAN) ;
• un collège des CCAS (Bourgoin-Jallieu, L’Isle 
d’Abeau, Villefontaine, La Verpillière, Saint-Quen-
tin-Fallavier et La Tour du Pin) ainsi que Le Président 
de l’UDCCAS ;
• un collège d’Hébergeurs (Oiseau Bleu, ARS, 
UMIJ) ;
• un collège de Bailleurs (ADOMA, ABSISE) ;

• un collège d’Associations caritatives (Emmaüs, 
Secours Catholique…).

Le bureau de l’IPL
Il rassemble les pilotes politiques et adminis-
tratifs, il prépare l’ordre du jour des IPL et traite 
principalement  les questions de financement.

 Composition :
• Monsieur Le Sous-préfet de La Tour du Pin ou 
son représentant ;
• Monsieur le représentant du Président du 
Conseil Général de l’Isère ;
• les Présidents des intercommunalités parti-
cipantes.

Le Pôle d’orientation de l’Hébergement d’in-
sertion (POHI), un nouvel outil à 2 fonctions

 Un dispositif de gestion de l’offre et de la 
demande d’hébergement qui réceptionne 
les demandes d’hébergement d’insertion et 
de logement adapté du territoire Nord-Isère, 
préconise l’orientation du ménage sur une 
place d’hébergement dans une structure via la 
commission COHNI, instance de concertation 
multi-partenariale technique et fournit les élé-
ments d’information nécessaires aux missions 
d’analyse et d’observation du SIAO.

 Un dispositif de veille, d’alerte et d’évaluation 
Le POHI alerte sur les dysfonctionnements et 
se mobilise pour adapter le service rendu aux 
besoins identifiés. Il organise des groupes de 
travail thématiques en invitant les personnes 
ressources.

Afin d’assurer les missions du POHI Nord-Isère, 
l’équipe se compose d’une coordinatrice héber-
gement/logement à 0.8 ETP, une secrétaire à 1 
ETP et 0.1 ETP de direction.

Le périmètre 2013 du POHI 
Nord-Isère
Il comprend  11 communautés de communes : 
l’Isle Cremieu, Pays des Couleurs, Région Saint-
Jeannaise, Vallons de la Tour, Porte Dauphinoise 
de Lyon Satolas, Collines du Nord-Dauphiné, 
Balmes Dauphinoises, Chaîne des Tisserands, 
Vallée de l’Hien, Vallons du Guiers, Virieu-Vallée 
de la Bourbre et la Communauté d’Aggloméra-
tion Porte de l’Isère.

C’est un bassin de vie correspondant aux ter-
ritoires du Haut-Rhône Dauphinois, Vals du 
Dauphiné et Porte des Alpes du Conseil Général 
de l’Isère. 
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Les missions du Service 
Intégré d’Accueil et 
d’Orientation
Le 10 novembre 2009, le Secrétaire d’Etat chargé 
du Logement a présenté les grands axes de 
la refondation de la politique d’hébergement 
et d’accès au logement en direction des per-
sonnes sans abri ou risquant de l’être et plus 
généralement aux personnes privées de loge-
ment personnel. La création du Service Intégré 
d’Accueil et d’Orientation (SIAO) dans chaque 
département fait partie des axes prioritaires 
qui sont proposés. Ce service a d’ailleurs été 
conforté dans le cadre du projet de la loi ALUR. 

Le SIAO est une plateforme départementale qui 
a pour vocation de simplifier les démarches 
d’accès à l’hébergement et au logement, de 
traiter avec équité les demandes, de coordon-
ner les différents acteurs de la veille sociale, et 
enfin d’assurer une mission d’observation du 
parcours hébergement/logement. 

L’animation du SIAO en Isère a été confiée à deux 
associations le « Relais Ozanam » et à « Un Toit 
pour tous », dont les missions sont les suivantes :

• observer l’hébergement de l’urgence à l’inser-
tion et au logement adapté ;
• participer à la coordination des dispositifs 
de l’accueil, de l’hébergement et de l’accès au 
logement ;
• animer et mettre en réseau les acteurs.

Le règlement de 
fonctionnement du POHI 
Nord-Isère
Sous l’impulsion de l’agglomération, avec les 
acteurs locaux de l’hébergement et les copilotes, 
il avait été co construit un règlement de fonction-
nement du POHI Nord-Isère sur l’année 2012.Ce 
travail a été repris en 2013 par le SIAO, dont l’une 
de ses missions est de créer un cadre commun 
entre les POHI  à l’échelle du département. 

En parallèle, les membres de la commission de 
la COHNI ont souhaité formaliser un annuaire 
de l’offre d’hébergement d’insertion/logement 
adapté gérée par le POHI, qui permettra no-
tamment aux prescripteurs de comprendre les 
spécificités et caractéristiques de chaque offre.
Cet outil sera disponible dès janvier 2014 et 
reprendra le cadre général de l’organisation 

départementale de l’hébergement d’insertion 
ainsi qu’une fiche explicative de chaque structure 
classée par catégorie d’hébergement d’insertion.

 49



Le cadre de
fonctionnement de la 
COHNI
La COHNI étudie uniquement les demandes 
d’hébergement d’insertion/logement adapté, 
remontées par le biais des travailleurs sociaux.

Comment faire 
une demande 
d’hébergement 
d’insertion/logement 
adapté ?
Les demandes d’hébergement d’insertion/loge-
ment adapté sont présentées sous la forme 
d’un dossier « demande unique Hébergement 
d’Insertion/Logement Adapté » à 3 volets, 
complété par les travailleurs sociaux des trois 

territoires du Conseil Général en Nord-Isère 
Porte des Alpes, Vals du Dauphiné, Haut-Rhône 
Dauphinois, des Centres Communaux d’Action 
Sociale (CCAS) et de services spécialisés. La 
COHNI lit uniquement, les volets A et B de la 
demande et « l’expression du demandeur ». Les 
informations contenues dans ces volets doivent 
mettre en évidence les besoins du ménage en 
termes d’accompagnement social et de confi-
guration de l’hébergement pour permettre à la 
COHNI, une orientation du demandeur vers une 
structure d’hébergement adaptée. Le travailleur 
social envoie la demande unique Hébergement 
d’Insertion/Logement Adapté au POHI. 

Qui oriente 
les demandes 
d’hébergement ?
La COHNI dépend du pôle d’orientation de 
l’hébergement d’insertion Nord-Isère pilotée 
territorialement par la CAPI.

De la demande à l’accueil du 
ménage en hebergement d’insertion
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Cette instance de concertation multi-partenariale 
se réunit chaque semaine et se compose : 
• d’un collège des Institutions (Direction Dépar-
tementale de la Cohésion Sociale et du Conseil 
Général de l’Isère) ;
• d’un représentant du Système Intégré de 
l’Accueil et de l’Orientation ;
• d’un collège de prescripteurs ;
• d’un collège d’hébergeurs. 

La COHNI préconise l’orientation la plus adaptée 
en fonction de la situation du ménage. La déci-
sion d’admission dans une structure d’héberge-
ment est prise par le directeur de l’établissement 
après une rencontre avec le demandeur. Lorsque 
la capacité d’accueil de la structure est atteinte, 
le POHI positionne le ménage en liste d’attente 
vers la structure la plus adaptée. 

La gestion de l’offre et 
de la demande 
Depuis janvier 2013, toutes les demandes d’Hé-
bergement d’Insertion/Logement Adapté sont 
saisies dans le logiciel SI-SIAO par le POHI et 
chaque hébergeur fait de même pour les entrées 
et les sorties de sa structure. 
Le logiciel SI-SIAO permet d’avoir aujourd’hui une 

meilleure connaissance quantitative de l’offre et 
de la demande d’hébergement sur le départe-
ment. Cependant, il n’intègre pas les éléments 
du volet B de la fiche de demande, contenant 
la qualification des besoins du ménage.

Le bilan d’activité du POHI Nord-Isère 2013 est le 
1er rapport d’activité travaillé en partenariat avec 
le SIAO d’après les données du logiciel SI-SIAO. 
Le SIAO veille à la qualité de la saisie dans le 
logiciel SI-SIAO et assure l’assistance technique 
pour les utilisateurs et notamment le POHI, si 
besoin en lien avec les services du Ministère.
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Un chapitre sur l’offre Nord-Isère départementale  
en hébergement d’urgence, d’asile et d’insertion 
est prévue dans le chapitre « Les perspectives 
de développement de l’offre d’hébergement ».

Le Pôle d’orientation de l’hébergement d’inser-
tion a, à sa disposition, comme en 2012, 347 
places d’hébergement d’insertion/logement 
adapté au 31 décembre 2013, ce qui repré-
sente seulement 40% de l’offre d’hébergement 
d’insertion du territoire Nord-Isère. 

Cette offre est détaillée comme suit : 

L’Offre 
d’hébergement 
mise à disposi-
tion au sein de la 
commission
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Nom Définition Offre mise à disposition à la COHNI Nre de places

HEBERGEMENT
DE STABILISATION

Hébergement avec accompagnement social renforcé, en interne 
pour des personnes éloignées de l’insertion (exemple SDF).

l’Etape, CHRS de Stabilisation 
Opérateur CCAS de Bourgoin-Jallieu

12

HEBERGEMENT d’INSERTION
Insertion  en CHRS

Hébergement avec accompagnement social renforcé, en interne 
pour permettre à des ménages en difficulté de retrouver une 
autonomie personnelle et sociale : personnes à problématiques 
multiples (économique, sociale,…)

CHRS, Opérateur ARS 
HAO, Opérateur Oiseau Bleu

66
46

HEBERGEMENT d’INSERTION
Insertion hors CHRS

Hébergement avec contractualisation tripartite de 
l’accompagnement social pour un public ayant des difficultés 
d’accès au logement ordinaire pour des raisons sociales et 
économiques (Bilan tripartite une fois par mois).

Résidence sociale Marhaba  
Opérateur CCAS de Bourgoin-Jallieu
Résidence sociale Le Lauréat 
Opérateur Oiseau Bleu
Places d’hébergement d’insertion temporaire :
dans Le Renouveau, dans le diffus.
Opérateur Oiseau Bleu 
Dans le diffus, femmes victimes. de violence prio.
Opérateur ARS 
Places d’hébergement d’insertion 
UMIJ au FJT « Les 4 vents »

43

30

24

6

2

LOGEMENT ADAPTE
Maisons relais

Accueil de personnes non accompagnées d’enfant dans des 
situations d’isolement ou d’exclusion lourde et dont l’accès à un 
logement autonome apparait difficile.

Maison relais Le Lauréat
Opérateur Oiseau Bleu

21

INTERMEDIATION LOCATIVE

Logements proposés en sous location pour un public défavorisé 
mais en capacité de gérer un logement avec un accompagnement 
axé sur le soutien à la gestion budgétaire. L’objectif final est de faire 
accéder le sous locataire à un statut de locataire.

Intermédiation locative
Opérateur ARS
Intermédiation locative
Opérateur UMIJ

93

4

Total 347

Catégorisation de l’offre d’hébergement d’insertion portée par le POHI Nord-Isère
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Bilan d’activités de fonctionnement de la COHNI

La demande d’héberge-
ment d’insertion
Après deux années consécutives de baisse 
d’activité (409 demandes en 2011 et 322 de-
mandes en 2012), le POHI enregistre une hausse 
d’activité (+5 points) sans pourtant atteindre le 
volume de demandes de 2011. L’une des raisons 

est certainement la meilleure connaissance et 
lisibilité des acteurs sur le fonctionnement de la 
COHNI, avec notamment une progression des 
demandes émanant des services spécialisés.

Il y a moins d’admissions, moins de sorties donc 
plus de ménages en liste d’attente, l’offre n’ayant 
pas variée et la demande étant en progression.
Suite au travail réalisé avec le SIAO sur l’année 

2013, de nouvelles définitions sur le traitement 
de la demande ont été mises en place ; ce qui 
explique les différences par rapport au bilan 
2012 ;

« Refus par la commission  » sont les demandes 
refusées par la COHNI comprenant :
• les  situations administratives complexes ;
• les ménages relevant d’un CHRS collectif, l’offre 
n’étant pas présente en 2013 sur le territoire ;
• les ménages relevant du logement autonome ;
• les ménages ne relevant pas de l’hébergement 
d’insertion ou refusant l’accompagnement social. 
« Demandes annulées », demande enregistrée 
par le POHI  mais annulée avant le passage 
en commission COHNI (retrait du dépôt d’une 
demande par le prescripteur, erreur de saisie).
« Demande en attente de passage en com-
mission », demande réceptionnée par le POHI 
en attente d’un passage en COHNI.
« Liste d’attente », demande positionnée sur 
une structure par la COHNI en attente de la 
libération d’une place. 
« Admission », entrée d’un ménage sur une 
place. 

EN 2012 en 2013

Nombre de demandes d’hébergement 322 337 

Nombre de demandes Droit A l’Hébergement Opposable 0 0 

Nombre d’orientations vers une structure d’hébergement
(287 orientations correspondent à 279 ménages différents, 
un ménage peut faire plusieurs demandes)

256 287

Nombre de ménages hébergés 125 104

Nombre de ménages en liste d’attente au 31 décembre 55 105

Nombre de ménages différents sortis 111 94
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issue des demandes creees en 2013

« Demande refusée », demande refusée par 
la structure ou le ménage après orientation sur 
une place d’hébergement par la COHNI.

Les issues des demandes sur le flux du 
01/01/2013 au 31/12/2013 : 
• 15% des demandes ne sont pas orientées vers 
une place d’hébergement ou en liste d’attente. 
Ce sont les demandes refusées, les demandes 
annulées et les demandes en attente de passage 
en commission. Ces demandes non orientées 

sont en baisse de 5 points par rapport à 2012, 
le public cible est donc bien cerné par les pres-
cripteurs ;
• 25% des demandes entraînent une admission 
d’un ménage dans une structure ;
• 31% des demandes entrainent une mise en 
liste d’attente ;
• 29% des demandes n’aboutissent pas à une 
admission par refus du ménage pour 83% des 
cas (17% de refus des structures). 
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Les services prescripteurs
Le service social du Conseil Général reste le 
principal prescripteur des demandes d’héber-
gement avec 51% (46% en 2012) :
• les CCAS perdent 7 points entre 2012 et 2013 
(passage de 25 à 18%)  après  une augmentation  
de 5 points entre  2011 et 2012 ;
• la part des services spécialisés représentait 
12% des demandes en 2011, 26% en 2012 pour 
atteindre 29% des demandes en 2013.

Les services spécialisés comprennent le Centre 
Psychothérapique Nord Dauphiné (CPND), le  
Service Pénitentiaire d’Insertion et de Proba-
tion (SPIP) et l’association Médiation Education 
Développement Intervention Accompagnement 
Nord-Isérois (MEDIAN).

La participation d’acteurs spécialisés dans les 
commissions du POHI permet un traitement plus 
en amont des publics spécifiques.

Caractéristiques de la 
demande 

Les demandes du Territoire Porte des Alpes 
représentent 74% des demandes d’héberge-
ment adressées au POHI. 

les prescripteurs

origine geographique par territoires

Les deux autres territoires du POHI Nord-Isère 
voient les demandes d’hébergement progresser. 
Le Territoire Haut Rhône Dauphinois passe de 7 
à 12% et le territoire Vals du Dauphiné de 5 à 7%.

On peut donc penser que le POHI Nord-Isère est 
bien identifié et que le travail de mise en réseau 
des acteurs du territoire Nord-Isère porte ses fruits.
Les demandes hors territoire restent comparables 
à 2012 et sont souvent liées à un besoin d’éloi-
gnement du ménage par rapport à son territoire 
d’origine en raison de violences conjugales.
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2013 Nombre de demandes 

Territoire Porte des Alpes

CAPI 232

CC Les Balmes Dauphinoises 4

CC Région St Jeannaise 4

CC Collines du Nord-Dauphiné 4

Territoire Vals du Dauphiné

CC les Vallons de la Tour 20

CC de la Vallée de L’Hien 0

CC Virieu-Vallée de la Bourbre 0

CC Vallée du Guiers 1

CC Chaine des Tisserands 2

St Ondras 0

Territoire Haut Rhône Dauphinois

CC de l’Isle Crémieu 10

CC Pays des Couleurs 8

CC Porte Dauphinoise de Lyon Satolas 19

Demandes hors territoire 22

Origine géographique 
des demandeurs par EPCI et par territoire CGI

 57



EPCI 2011 2012 2013

CAPI 285 254 232

CC les Balmes Dauphinoises 1 1 4

CC Région St Jeannaise 3 0 4

CC Collines du Nord-Dauphiné 12 3 4

CC les Vallons de la Tour 24 11 20

CC La Vallée de L’Hien 3 0 0

CC Virieu-Vallée de la Bourbre 5 0 0

CC Vallons du Guiers 1 2 1

CC La Chaine des Tisserands 1 1 2

ST Ondras 0 1 0

CC de l’Isle Crémieu 3 4 10

CC Pays des Couleurs 9 5 8

CC Porte Dauphinoise de Lyon Satolas 8 12 19

Tignieu 1 0 0

Hors Territoire 53 28 22

Demandes annulées et attente COHNI 11

TOTAL 409 322 337

Evolution de l’Origine des 
demandes de 2011 à 2013 
par EPCI

Les demandes d’hébergement adressées 
au POHI Nord-Isère en 2013 sont issues 
pour : 
• 232 demandes du territoire de la CAPI, 
la CAPI  représente 95% des demandes 
du territoire  Porte des Alpes ; 
• une vingtaine de demandes d’héberge-
ment  de ménages est recensée pour la 
Communauté de Communes des Vallons 
de la Tour et  pour l’intercommunalité Porte 
Dauphinoise de Lyon Satolas ;
• une dizaine de demandes de ménages 
pour la  Communauté de Communes de 
l’Isle Crémieu ;
• De 0 à 8 demandes pour les autres EPCI.
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Age des demandeurs
Comme les deux années précédentes, les 
tranches d’âge 30/39 et 40/49 ans représentent 
58% des demandeurs (62% en 2012 de 25 à 55 
ans). Les demandes des 18/25 ans se stabilisent 
(18% en 2013 contre 16% en 2012). Les demandes 
des 50 ans et plus révèlent une forte progression 
et représentent 12% des demandeurs (5% de 55 
ans et plus en 2012).

Même si cette tranche d’âge n’est pas majo-
ritaire, cette tendance des plus de 50 ans se 
confirme et nécessitera à terme d’adapter l’offre 
à ce public.

Composition Familiale
La catégorie des isolés (58%) représente plus 
de la moitié de l’ensemble des demandeurs 
(53% en 2012).

Le repli des familles monoparentales se confirme 
depuis deux ans avec 28% des demandeurs 
(40% en 2011, 34% en 2012). Cet écart de 6 points 
par rapport à 2012 est probablement lié à un 



problème de saisie ou de connaissance par 
les prescripteurs de la composition familiale 
des demandeurs ou à l’évolution de la situation 
familiale entre la demande et l’admission. 

En effet,  il est à noter qu’au moment de l’admis-
sion dans les différentes structures, celles-ci 
constatent que des personnes isolées ont des 
enfants avec un droit de visite. 

Les couples avec enfants (9%) ou sans enfant 
(4%) sont identiques en proportion par rapport 
à l’année précédente. 

Nature et montant 
des ressources
Après l’augmentation constatée entre 2011 et 
2012, la part de demandeurs bénéficiant de 
minima sociaux se stabilise en 2013 (53% des 
demandeurs contre 52% en 2012). 

En revanche, la part de demandeurs vivant de 
revenus d’activité est en nette baisse en 2013 : un 
demandeur sur cinq contre un sur trois en 2012.
81% des demandeurs ont un niveau de res-
sources inférieur au seuil de pauvreté ( 977 € 
en 2011, données INSEE ) , soit une progression 
de 5 points par rapport à 2012.

Les motifs à l’origine de 
la demande

Le motif principal d’une demande d’héberge-
ment est lié à une situation instable au niveau 
du logement pour la moitié des demandeurs. 
Les items sont différents entre la base CAPI 
utilisée en 2012 et celle du logiciel SI-SIAO pour 
2013, les analyses comparatives sont donc 
restreintes. 

Motif de la demande

53%

12%
20%

11%

revenue d’activité revenu de substitution minima sociaux

autres revenus sans revenu

5%

35%

13%

6%

23%

Supérieur SMIC
SMIC
Pauvreté
Très grande pauvreté
Sans revenu

23%

Supérieur SMIC

SMIC

Pauvreté

Trés grande pauvreté

Sans revenu

13%

6%

23%

35%

23%
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Situation résidentielle du demandeur 
au moment de la demande

Toutefois, on note : 
• la perte du logement ou expulsion représente 
20% des motifs de demandes, elle est stable 
par rapport à 2012 (19%) ;
• une augmentation des demandes (15%) des 
établissements de santé ou pénitentiaire (10% 
en 2012, 6% en 2011).

Le POHI est désormais un espace repéré par 
les prescripteurs spécialisés qui orientent plus 
facilement leur public. 

La participation d’acteurs spécialisés dans les 
commissions du POHI permet une meilleure 
interconnaissance entre les acteurs de l’hé-
bergement et les services spécialisés, mais 
surtout un meilleur traitement des demandes 
des publics spécifiques.

Situation résidentielle à 
l’origine de la demande
66% des ménages étaient hébergés en structures 
d’hébergement social, établissements de santé 
ou pénitentiaires ou chez un tiers (famille, ami) 
à l’établissement de la demande, 12% étaient 
à la rue. Le public accueilli est  éloigné du 
logement pour 78% des ménages. 20% des 
demandeurs d’hébergement d’insertion était 
en logement autonome.

Les orientations propo-
sées par catégorisation 
de l’offre d’hébergement7

Parmi les 337 demandes, la COHNI a préconisé 
une orientation sur une place d’hébergement 
ou positionné le ménage sur liste d’attente pour 
85% des demandes soit 5 points de plus que 
l’année précédente.

 L’hébergement de stabilisation (L’Etape-CCAS 
de Bourgoin-Jallieu) pour les ménages éloignés 
de l’insertion représente 6% des orientations 
(+3 points par rapport à 2012).

 L’hébergement d’insertion en CHRS ( CHRS-
ARS et HAO-Oiseau Bleu) pour les ménages à 
problématiques multiples ayant besoin d’un 
hébergement avec un accompagnement social 
renforcé représente 38% des orientations (+4 
points par rapport à 2012 essentiellement pour 
le CHRS de l’association ARS).

7 Définition d’une orientation d’après le SIAO : orientation d’un ménage sur une place disponible.

Catégorisation des orientations



 La Pension de famille (Maison Relais Le 
Lauréat-Oiseau Bleu) accueillant des ménages 
dans des situations d’isolement ou d’exclusion 
lourde et dont l’accès au logement autonome 
apparaît comme difficile représente 6% des 
orientations (+2 points par rapport à 2012). 

 L’intermédiation locative (IL-ARS, IL-UMIJ) , 
logement en sous location pour les ménages 
défavorisés mais en capacité de gérer un 
logement avec  un accompagnement axé sur le 
soutien à la gestion budgétaire représente 16% 
des orientations (+4 points par rapport à 2012). 

 Les orientations sur ces segments de l’offre 
montrent l’amplification de la précarité socio 
économique des ménages. 
Les  demandeurs  ayan t   beso in  d ’un  
accompagnement en intensité et en durée 
sont en augmentation (CHRS, Stabilisation ou 
Pension de famille) ainsi que les ménages en  
rupture du parcours de vie ( séparation, divorce, 
chute brutale de revenus pour l’intermédiation 
locative…).

 L’hébergement d’ insertion hors CHRS 
(Residences sociales, places d’hébergement 
temporaire-CCAS de Bourgoin-Jallieu,Oiseau 
Bleu,ARS et UMIJ) pour les ménages ayant des 

difficultés d’accès au logement ordinaire pour 
des raisons sociales et économiques représente 
34% des orientations (-5 points par rapport à 
2012). Le logement autonome n’étant pas à flux 
tendu sur le territoire, ce public a plus facilement 
accès au logement de droit commun avec des 
mesures d’accompagnement. 

 Précaution d’analyse : l’analyse est axée 
sur les besoins des ménages donc par type 
d’accompagnement (catégorisation de l’offre 
selon le PDHAI) plutôt que par financement 
des dispositifs.

Liste d’attente d’admis-
sion en structures d’hé-
bergement au 31/12/2013
En 2012, 55 ménages ont été positionnés en 
liste d’attente sur une structure d’hébergement, 
c’était l’année de la mise en place de cette liste 
pour une équité de traitement et une meilleure 
lisibilité des demandeurs.

Pour l’année 2013, 105 demandes sont en liste 
d’attente au 31/12/2013.

La liste d’attente concerne les segments 

 62

Partie 3



 63

Comparatif de la liste d’attente de 2012 à 2013

d’hébergement d’insertion où la demande est 
en forte progression :  la stabilisation (+ 5 points 
par rapport à 2012), le CHRS (+ 26 points en 
comparaison à 2012) et l’intermédiation locative. 
Les raisons de l’attente sont liées à la durée 
de séjour pour la stabilisation avec un stock 
de demandes important par absence de sortie 

Délai d’attente entre le moment de la demande 
et l’entrée effective au sein des structures

et à la complexité des problématiques des 
ménages entraînant un allongement de la durée 
de l’hébergement pour le CHRS.

Pour l’intermédiation locative, les raisons de 
l’attente  sont liées à l’état du parc de logements 
ayant nécessité des travaux de réfection et 

donc d’une indisponibilité de la totalité de 
l’offre  sur l’année pour ces ménages proche 
du logement autonome et dont les besoins 
d’accompagnement se situent autour de la 
gestion budgétaire.

Durée de l’attente d’orien-
tation au 31/12/2013
Parmi les ménages ayant été admis pendant 
l’année 2013, la grande majorité (68%) ont 
patienté moins de 3 mois entre le moment de 
leur demande et celui de leur admission. 19% 
ont connu un délai d’attente de 3 à 6 mois, 9% 
de 6 mois à 1 an, et 4% de plus d’un an.



Structures
Entrées en 

2013

ARS CHRS 19

ARS CHRS Jeunes 7

ARS Intermédiation 20

ARS temporaire 5

CCAS BOURGOIN CHRS l’Etape 1

CCAS Bourgoin Résidence 
Marhaba 16

OISEAU BLEU  TEMP 9

Oiseau Bleu HAO 9

Oiseau Bleu Maison Relais 6

Oiseau Bleu résidence Lauréat 7

UMIJ 4 vents 2

UMIJ Intermédiation 3

TOTAL 104

Les admissions en 
structures d’hébergement

Les demandes refusées 
suite à une orientation
Elles représentent 29% de l’issue des demandes 
et sont pour 26% du fait de l’hébergeur contre 
74% à l’origine du demandeur.

 Précaution d’analyse : Les demandes 
refusées ne sont pas comparées à l’année 
2012, la base de données étant différente et 
le vocabulaire employé également. 

Par la structure 25 26%

Par le ménage 72 74%

TOTAL 97 100%

En 2013, il y a eu au total 104 admissions 
dont 85 admissions de demandeurs 
de l’année 2013 et 29 admissions de 
demandeurs de l’année 2012.
Le flux est de 104 ménages/an. Chaque 
année, il se libère une centaine d’unités 
d’accueil en hébergement.

Les  refus des hébergeurs  sont essentiellement  
liés à une réorientation, 7% des demandeurs sont 
réorientés suite à l’entretien avec l’hébergeur 
préconisé par la COHNI.

Parallèlement, 36 demandes uniques d’héberge-
ment sont passées  au moins 2 fois en COHNI car 
ils ne permettaient pas une préconisation au 1er 
passage par manque d’éléments ou parce que 
la commission a préconisé la lecture du volet C 
par l’hébergeur pressenti. Une demande unique 
d’hébergement sur dix nécessite au moins deux 
passages en COHNI.

On note ainsi l’importance du diagnostic social 
du prescripteur de la demande d’hébergement.

Les refus des demandeurs
L’absence de nouvelle de la part du ménage est 
un indicateur assez vaste. Le demandeur n’a 
peut-être pas réellement pris conscience des 
contraintes et des engagements que  néces-
site l’hébergement  lors de la constitution de 
la demande? 

Les motifs de refus des ménages montrent 
que l’hébergement peut être une demande 
par défaut ou cacher de multiples réalités : soit 
effectivement le ménage abandonne face à une 
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réalité de l’hébergement qu’il ne soupçonnait 
pas, mais on peut également imaginer qu’il a 
trouvé une autre solution par ailleurs. 

Parfois c’est peut-être également l’attente entre 
le moment de la demande et son orientation 
qui explique que le ménage trouve entre temps 
une autre solution.

Motif du refus des ménages à l’admission en 
hébergement

Destination des ménages à la sortie des structures 
d’hébergement
Près de 45% des ménages accèdent au logement de droit commun, ce qui est important au regard 
des problématiques des ménages et de la complexité de leurs besoins à la sortie d’une structure 
d’hébergement d’insertion.

Situation résidentielle à la sortie de structure



Le fonctionnement des mesures d’Accompagnement 
Vers et Dans le Logement
Le dispositif Accompagnement Vers et Dans le 
Logement (AVDL) est un des outils opérationnels 
de la mise en œuvre de la stratégie nationale du 
logement d’abord. Il est proposé sur une période 
donnée à une personne ayant une difficulté de 
maintien ou d’accès au logement. L’objectif de 
l’AVDL est l’autonomie de la personne dans la 
prise en charge des situations de logement.

La DDCS a sélectionné 3 opérateurs pour le Nord-
Isère suite à un appel d’offre : le CCAS de Bour-
goin-Jallieu, l’UDAF et l’Oiseau Bleu.

L’AVDL est une mesure d’accompagnement 
orientée sur le logement, qui vise les publics 
stigmatisés et notamment les personnes sans 
logement, les sortants d’institution (hôpital, pri-
son…), les gens du voyage sédentarisés ou en 
voie de sédentarisation.

Le rythme de l’accompagnement est d’au moins 
un entretien par semaine, parfois deux. Dix à 
douze mesures AVDL sont réalisées pour un ETP 
de travailleur social. 

Des services peuvent prescrire une mesure AVDL 
à l’aide d’une fiche de préconisation : le POHI, la 
commission de médiation DALO, la CCAPEX, les 
bailleurs. Une demande d’AVDL diagnostic est 
alors proposée au ménage sans référent social.
Pour les ménages avec référent social, la de-
mande est établie par le travailleur social qui 
remplit une demande unique d’hébergement 
d’insertion/logement adapté à adresser à la 
DDCS.

La commission unique s’est réunie 12 fois en 
2013 et a étudié 195 dossiers8: 

 122 nouvelles demandes : 84 accords, 37 refus 
et 1 dossier ajourné au 31/12/2013.

 73 bilans de mesures.

On constate parmi les demandes présentées une 
forte proportion de personnes isolées ou isolées 
avec des enfants à charge. Les couples avec ou 
sans enfants à charge restent minoritaires.
Une grosse proportion des demandeurs se situe 
dans la fourchette d’âge 35-55 ans.

8 Bilan 2013 réalisé par la DDCS

Sans domicile fixe et habitats 
précaires 12,90% 

Hébergement chez des tiers 
et familial

19,34% 
en égale 

proportion

Résidences sociales 7,25%

Logement public 21,77%

Logement privé 12,09%

CHRS insertion et stabilisation 7,31%

Etablissements de soins 
ou pénitentiaires 4,03%

Hébergement d’urgence et hôtel 1,61%

Autres et non renseignés 13,76%

Le type d’habitat au moment de la demande se 
répartit comme ceci :
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Sur 122 demandes, près d’un quart proviennent 
du territoire Nord-Isère. 28 demandes ou pré-
conisations AVDL sont parvenues à la DDCS et 
21 mesures ont été prises pour le territoire Nord-
Isère. Il est donc à noter une montée en charge 
progressive de ce dispositif et notamment sur 
le Nord-Isère.

Selon l’étude ACADIE 2013 pour le renouvellement 
du PALDI, la complémentarité entre le dispositif 
AVDL et l’Accompagnement Social au Logement 
ASL du Conseil Général de l’Isère reste à per-
fectionner, une méthode de prescription claire 
également. De plus, les lieux de décision des 
mesures d’accompagnement sont éclatés et 
devraient être davantage articulés entre eux et 
mobilisables lorsqu’on traite une situation sous 
l’angle du logement. 

Afin de se familiariser avec le dispositif  les POHI 
du Nord Isère et de l’agglomération grenobloise 
participent d’ores et déjà aux commissions AVDL. 
A terme, la gestion des mesures AVDL pourrait 
être reprise par les POHI. 

La proportion de ménages sans domicile 
individuel avoisine à minima 40%

Les perspectives de développement 
de l’offre d’hébergement

Présentation 
de l’offre d’hébergement 
à l’échelle 
départementale9  

Il est proposé dans un premier temps de redon-
ner les définitions des différents segments de 
l’hébergement, puis de présenter l’offre d’héber-
gement en Isère.

Définitions 
de l’hébergement

 Le dispositif de l’hébergement d’urgence 
consiste à apporter une réponse aux situations 
d’urgence  en garantissant un accueil immé-
diat et sans discrimination à ceux qui en ont 
besoin  via le 115.Les phénomènes migratoires 
pèsent sur l’accueil d’urgence et concentrent 
aujourd’hui des difficultés majeures.

 Le dispositif d’hébergement d’insertion /
logement adapté est destiné à des personnes 
isolées ou famille en rupture de logement ayant 
besoin d’accompagnement pour retrouver le 
chemin de l’emploi, du logement et/ou de la 
vie sociale via le Pôle d’Hébergement d’Inser-
tion POHI.

 Le dispositif de l’hébergement du droit d’asile. 
L’asile en France, est selon OFPRA (office fran-
çais de protection des réfugiés et apatrides), 
la protection qu’accorde un état d’accueil qui 
a reconnu la qualité de réfugié à un étranger. 
En Isère, dès qu’ils passent en préfecture, les 
demandeurs d’asile sont orientés vers la Plate-
forme. Si le ménage a besoin d’un hébergement, 
c’est la Plateforme qui oriente le ménage sur 
l’offre d’asile. Lorsque le demandeur d’asile ne 
trouve de réponse dans ce cadre, il s’adresse 
au 115. Les demandeurs d’asile déboutés 
s’adressent également au 115 ainsi que les 
demandeurs d’asile sous le coup d’une Obli-
gation de Quitter le Territoire (OQTF).

9 Les données sur l’offre sont issues du SIAO – juin 2013



Panorama de l’offre 
d’hébergement et de lo-
gement adapté en Isère 
Dans le cadre de sa mission d’observation,  
le Service Intégré d’Accueil et d’Observation a 
élaboré son premier rapport d’observation en 
fin d’année 2013 et rend compte de l’ensemble 
des offres qui entrent dans le champ de l’héber-
gement et du logement adapté. Il intègre donc 
les données relatives à l’urgence et à l’insertion 
et s’efforce en outre d’apporter des éléments 
relatifs à l’offre dédiée à l’asile, avec une photo-
graphie pour chacun de ces segments d’offres 
au 30 juin 2013. 

 Une offre d’hébergement de près de 7 785 
places en Isère (hors dispositif hôtelier)10 , 
essentiellement concentrée sur l’agglomé-
ration grenobloise.

Les places se répartissent selon les catégories 
suivantes :

 L’hébergement dédié à la demande d’asile 
1 329 places, qui rassemble les places tradi-
tionnelles en CADA ainsi que l’offre d’urgence 
à destination des demandeurs d‘asile.

 L’hébergement d’urgence
806 places, qui correspond à des places pérennes 
ainsi qu’à des capacités ouvertes dans le cadre 
du dispositif hivernal et maintenues après le 31 
mars (602 places) ; ces dernières font partie des 
suites de deux dispositifs hivernaux successifs : les 
suites du dispositif hivernal 2011/2012 (242 places) 
et les suites du dispositif hivernal 2012/2013 (360 
places). L’hébergement d’urgence comprend 
également 503 places appartenant à la catégorie 
du dispositif hivernal (niveau 1), ouvertes lors du 
plan « grand froid » du 1er novembre 2012 au 31 
mars 2013. Ces dernières ne figurent pas dans 
le décompte global des places d’hébergement 
d’urgence car l’analyse porte sur l’offre d’héber-
gement ouverte au moment de la rédaction de 
ce rapport (juin 2013). 

 L’hébergement d’insertion et le logement 
adapté
5 650 places, qui se composent de l’héber-
gement de stabilisation, d’insertion (CHRS et 
hors CHRS) et du logement adapté (contenant 
l’intermédiation locative, les résidences sociales 
logement et les maisons relais).

Hors dispositif hôtelier, l’offre relevant de l’hé-
bergement d’insertion et du logement adapté 
représente près des trois quarts de la totalité de 

10 LE DISPOSITIF HÔTELIER en Isère correspond à des nuitées d’hôtel financées en majorité par le Conseil Général de l’Isère ainsi que les services de l’Etat et le CCAS, soit 690 places.

L’offre d’hébergement et de logement adapté

Répartition de l’offre par territoire PDAHI
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l’offre d’hébergement et de logement adapté 
en Isère (73%). La demande d’asile et l’urgence 
représentent respectivement 17% et 10% de 
l’offre totale.

Répartition de l’offre
d’hébergement selon le 
découpage territorial du 
département 
Au niveau départemental, la répartition de l’offre 
par territoire du PDAHI montre une forte concen-
tration des places d’hébergement au sein de 
l’agglomération grenobloise avec près des trois 
quarts de l’offre d’hébergement. 

Un rééquilibrage de l’offre pourrait être per-
tinent, en fonction des besoins repérés loca-
lement et développés ultérieurement dans le 
rapport. 

Le territoire Nord-Isère quant à lui, représente 
17% de l’offre d’hébergement à l’échelle dépar-
tementale. 

Les autres territoires se répartissent 12% de 
l’offre.

Répar t it ion de l ’of fre 
d’hébergement du terri-
toire Nord-Isère
Le Nord-Isère compte 1 38811 places d’héberge-
ment sur son territoire, réparties sur 883 unités 
d’hébergement.
Elles sont pour la grande majorité situées sur 
les trois plus grosses communes : 390 à Bour-
goin-Jallieu, 232 à Villefontaine et 204 à L’Isle-
d’Abeau, ainsi qu’à Pont-de-Chéruy (315 places) 
en raison de l’importante offre d’Adoma en 
résidences sociales logement.

Concernant la répartition des places par secteur 
d’hébergement, près de 40% des places du 
territoire du Nord-Isère relèvent du logement 
adapté (89 places en intermédiation locative, 
426 places en résidences sociales et 21 places 
en maisons relais).

Le secteur de l’insertion représente près d’un 
quart des places totales d’hébergement (253 
places hors CHRS et 66 places en CHRS). 
9% des places du Nord-Isère appartiennent par 
ailleurs au secteur de l’urgence, soit 118 places.
On compte également 12 places de stabilisation.
Enfin, l’offre dédiée à la demande d’asile est 

11 Dans les 1 388 places, sont comptabilisées celles relatives au dispositif hôtelier ; pour le Nord-Isère, elles représentent 96 places.

composée de 307 places, soit 22% de l’offre 
du Nord-Isère. 
Le territoire compte par ailleurs 96 places en 
hôtel (7% de l’offre). 



Répartition de l’offre en 
fonction de son mode 
d’attribution (hors asile et 
dispositif hôtelier) en Isère 
La gestion des demandes d’hébergement se 
décline en deux groupes distincts : une offre 
gérée, au niveau des demandes et des attri-
butions, par le SIAO via les instances du 115/
régulation et du POHI, et une offre gérée direc-
tement par les structures (offre dite « hors SIAO» 
dans le graphique qui suit).

Le SIAO doit compléter son travail d’observation 
à partir d’informations que détiennent l’en-
semble des acteurs du SIAO : accueils de jour, 
maraudes, toutes les structures d’hébergement 
dont les gestionnaires et pilotes des places qui 
ne sont pas gérées par les instances du SIAO 
(dispositif asile, dispositif hôtelier, FJT, Adoma, 
centres maternels, etc.).

Un peu plus d’un tiers des places sont attribuées 
par les instances du SIAO (115/régulation et 
POHI), soit 2 221 places.
Les places en résidences sociales logement 
(ex-FTM et ex-FJT) sont complètement absentes 

de l’offre attribuée par les instances du SIAO.
Plus du tiers de l’offre d’hébergement d’insertion 
et de logement adapté est attribué via un POHI, 
soit 2 049 places (37%).

Nombre de places mises 
à disposition au sein des 
POHI en Isère
Si l’offre attribuée par les POHI demeure limi-
tée, toutes les catégories de l’hébergement 
d’insertion et de logement adapté (sauf celle 
des résidences sociales logement) sont repré-
sentées parmi les places attribuées.

Répartition de l’offre

Répartition des trois POHI 
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Pour le POHI du Nord Isère, les places d’insertion 
hors CHRS sont les plus représentées (44%), 
celles-ci sont a contrario suivies par les places 
en intermédiation locative (28%), les places en 
CHRS étant classées en troisième position (19%). 
Les places en maisons relais et en stabilisation 
représentent des parts plus faibles.

Les projets de développement sur le 
territoire de la CAPI

Rappel du rôle de la CAPI
L’agglomération dans le cadre de son PLH et du 
développement de l’offre, prévoit de soutenir à 
l’investissement les projets d’hébergement, soit 
par le biais de la production neuve, soit dans le 
cadre de restructuration/réhabilitation de bâti-
ments existants. Les projets doivent avoir reçu 
un avis favorable de l’ensemble des institutions. 

Les élus de la CAPI ont défini le niveau d’inter-
vention par délibération du 9 novembre 2010 :
• S’il s’agit de la création de places : la partici-
pation de base de la CAPI est fixée d’un montant 
de 3 000 € à 5 000 €/place maximum. 
• Pour de l’adaptation, amélioration ou de la 
restructuration lourde d’une offre existante : la 
participation de base de la CAPI est fixée entre 
1 500 € et 4 000 €/place maximum. 

Que ce soit de la création de places et/ou de 
l’adaptation, le montant de la participation CAPI 
sera étudié selon les conditions de montage de 

l’opération et des modalités de fonctionnement 
et de gestion de la structure.

Etat d’avancement des 
projets d’hébergement
Développement de l’offre d’héber-
gement financée par la CAPI

 La résidence intergénérationnelle « Le Re-
nouveau » à Bourgoin-Jallieu

Les travaux de réhabilitation ont été réalisés  en 
site occupé, et se termineront au 1er trimestre 
2014. Au final, la résidence agréée PALDI (Plan 
d’Action pour le Logement des personnes Défa-
vorisées en Isère) gérée par l’UMIJ aura une 
capacité de 46 studios en Foyer Jeunes Tra-
vailleurs, 14 personnes retraitées et 5 familles 
monoparentales soit une capacité totale de 
65 lits pour 59 logements avec un projet social 
s’articulant autour du « Vivre Ensemble ». La CAPI 
a participé au projet à hauteur de 260 000 €.



 Construction d’un centre d’hébergement de 
réinsertion sociale collectif à Bourgoin-Jallieu

Cette opération répond à un besoin identifié 
depuis plusieurs années en places de CHRS 
collectif, inexistantes sur le territoire. La livraison 
du centre d’hébergement d’une capacité de 
35 places, (soit 25 logements) prévue en juillet 
2014, comportera également un accueil de jour 
destiné aux femmes victimes de violence. Ce 
lieu devrait favoriser l’accompagnement des 
ménages et renforcer la dynamique collective 
sur des thèmes variés (parentalité, soins et santé, 
lutte contre les addictions, etc.). La CAPI participe 
financièrement à la réalisation du CHRS collectif 
sur la commune de Bourgoin-Jallieu à hauteur 
de 256 000 €. Ce programme sera jumelé à 
quinze logements familiaux sociaux locatifs. Les 
locaux administratifs de l’ARS seront également 
transférés dans ces bâtiments.

 Maitrise d’Œuvre Urbaine Sociale (M.O.U.S) 
de la résidence sociale Marhaba

Le bâti de la résidence sociale datant de 1973 a 
subi une réhabilitation partielle en 1998. Dans 
la continuité de la première réfection, les tra-
vaux d’une enveloppe globale prévisionnelle de  
2 900 000 €, ont pour finalité :
• de rénover l’enveloppe des bâtiments A, B, 
C afin de les mettre aux normes thermiques ;
• de rendre les bâtiments A et B accessibles 
aux personnes à mobilité réduite ;
• de rénover les aménagements intérieurs en 
restructurant le bâtiment B en résidence sociale.

Après réfection, la résidence sociale Marhaba 
bénéficiera de 108 places (Bâtiment A, 25 loge-
ments soit 48 places pour l’accueil du public 
correspondant à l’agrément PALDI et Bâtiment 
B, 39 logements soit 60 places pour l’accueil 
des migrants vieillissants, de travailleurs en 
mobilité et de personnes en insertion), fin des 
travaux envisagée en 2014. L’accueil des « vieux 
migrants » suite à l’opération de réhabilitation 
de la Résidence Sociale « Marhaba » s’effectue 
dans l’immeuble « Le Mégevand » sur Bourgoin-
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Jallieu. La CAPI participe financièrement à la 
réhabilitation de la Résidence sociale Marhaba 
sur la commune de Bourgoin-Jallieu à hauteur 
de 432 000 € répartie sur 3 années.

 Une réflexion autour d’une nouvelle struc-
ture d’urgence et du CHRS de Stabilisation 
à Bourgoin-Jallieu 

Depuis de nombreuses années, il est identi-
fié par les partenaires le manque de places 
d’hébergement d’urgence sur le territoire. Le 
CCAS de Bourgoin-Jallieu gère l’ETAPE, struc-
ture de 10 places d’hébergement d’urgence et 
de 12 places de CHRS de stabilisation au sein 
de l’immeuble Le Mégevand depuis fin 2012 
de façon provisoire (ce bâtiment a été choisi 
car il pouvait également accueillir les « vieux 
migrants » suite à l’opération de réhabilitation 
de la Résidence Sociale « Marhaba »). C’est 
dans ce cadre qu’un groupe de travail restreint 
Etat, CAPI et CCAS de Bourgoin-Jallieu se réunit 
depuis 2013 pour réfléchir au devenir de l’ETAPE.

Développement de l’offre d’héber-
gement non financée par la CAPI

 Le centre d’hébergement post-hivernal sur 
L’Isle d’Abeau 

Ce dispositif d’hébergement de 80 places a 
ouvert au printemps 2013, uniquement des-
tiné à ne pas remettre à la rue les personnes 
admises dans le cadre du dispositif hivernal 
2012-2013, financé par l’Etat (DDCS) et géré par 
l’association AREPI-L’Etape. Le public admis est 
directement géré par la DDCS. Dans le cadre de 
la période hivernale 2013-2014, 15 places ont 
été ouvertes dans le bâtiment correspondant à 
la surcapacité hivernale et 80 places urgence 
ont été pérennisées sur le territoire. Le public est 
admis via le 115. L’Etat a une convention avec la 
SDH jusqu’au mois d’avril 2014 pour le bâtiment 
de l’ex-CROUS, la résidence Saint-Hubert. 
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Les besoins identifiés pour le territoire Nord-Isère
Suite aux différentes études menées sur l’année 
2013, dont celle relative sur l’adaptation de l’offre 
d’hébergement et de logement adapté par rap-
port à la demande et les séjours anormalement 
longs en structures d’hébergement, il a été repéré 
pour le territoire Nord-Isère différents besoins en 
matière d’offre d’hébergement.

Les acteurs locaux s’accordent sur les probléma-
tiques suivantes :
• un manque d’accueil en collectif pour des 
ménages de petite taille (femme seule avec 
enfant(s), hommes seuls avec des problématiques 
d’addiction ou de souffrance psycho-sociale, 
personnes isolées en errance…). Cependant 
ce problème devrait bientôt être résolu avec 
l’ouverture prévue en 2014 d’un CHRS collectif 
avec logements de petites tailles, géré par l’ARS. 
En parallèle l’association abandonnera proba-
blement les petits logements dont elle dispose 
aujourd’hui dans le diffus ;

• un besoin pour des familles nécessitant un 
accompagnement d’intensité CHRS : ces fa-

milles pourraient être logées dans un logement et 
bénéficier d’un accompagnement via l’AVDL. Un 
début de réponse est en passe d’être trouvé en ce 
sens, à travers la participation de la coordinatrice 
Hébergement/ Logement à la commission AVDL 
départementale, qui peut faire le lien à la fois 
avec le POHI et la commission sociale du CLH de 
la CAPI en participant ainsi à ces trois instances ;

• des besoins d’hébergement pour des per-
sonnes avec des problématiques de santé, et 
notamment des problématiques addictives et/
ou psycho-sociales. La part de la demande d’hé-
bergement relevant de ce type de problématiques 
est croissante (12% en 2011, 26% en 2012 et 29% 
en 2013). Ce public est déjà accueilli en CHRS, en 
résidences sociales et en places de stabilisation 
sur le territoire. Pour autant, les opérateurs de 
l’hébergement restent en difficulté face à certaines 
personnes ne souhaitant pas aller vers le soin. 
Parallèlement, ces publics peinent aujourd’hui à 
être orientés par le POHI : les places de stabilisa-
tion sont notamment engorgées face à l’afflux de 
ce type de public qui ne parvient pas à en sortir, 

faute de perspectives d’évolution lisibles. En effet, 
selon une étude de la DDCS, 70% du public de la 
pension de famille correspondrait aujourd’hui au 
public d’une résidence-accueil. Le choix n’a pas 
été fait de réaliser un changement de statut car 
il ne présentait pas d’intérêt financier. Une piste 
de solution apparait être celle d’une pension de 
famille plus polyvalente, dont le volume serait 
à définir, avec une interface renforcée vers les 
acteurs de la santé. Ce type de coopération 
renforcée est actuellement en construction en 
local : un conseil local de santé mentale se met-
tra en place en 2014 sur trois communes (L’Isle 
d’Abeau, Saint-Quentin-Fallavier et Villefontaine) 
à titre expérimental, en complément de celui déjà 
existant sur Bourgoin-Jallieu. Un coordinateur 
à mi-temps sera recruté. L’équipe mobile en 
psychiatrie et l’association Sitoni sont mobilisées.

AXE 3
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Par le biais de l’observatoire de la demande sociale qui met en évidence le profil des deman-
deurs du territoire et par les actions du PLH, l’objectif pour l’année 2014 est de poursuivre le 
développement d’une nouvelle offre de logements de petites typologies (parc public et parc 
privé) accessible et abordables aux besoins des ménages les plus vulnérables.

L’année 2014 permettra également d’asseoir le dispositif IPL/POHI par l’implication des inter-
communalités du territoire Nord-Isère. Il s’agira également de travailler sur le développement de 
l’offre mise  à disposition auprès du POHI et notamment la gestion, à terme des mesures AVDL.

Enfin, l’un des enjeux sera de poursuivre le travail partenarial sur les orientations du futur Plan 
d’Action du Logement et de l’Hébergement des personnes Défavorisées de l’Isère (PALHDI), et 
notamment sur le volet accès au logement des publics les plus prioritaires.

Pour conclure



 78

Glossaire
ADATE : Association Départementale d’Accueil des Travailleurs Etrangers  ADIL : Association Départementale pour l’Information et le Logement  AFI : 

Agence Française Informatique  AJA : Accompagnement Jeunes Adultes  ALT : Allocation Logement Temporaire  AMNI : Accueil Maternel Nord-Isère 

 APRESS : Association de Prévention Sociale et Service d’aide aux victimes  ARS : Association Relais Solidarité  AVDL : Accompagnement Vers et Dans 

le Logement  BALD : Bureau d’Accueil Logement pour les Personnes Défavorisées  CADA : Centre d’Accueil des Demandeurs d’Asile  CCAS : Centre 

Communal d’Action Sociale  CERFA : Centre d’Enregistrement et de Révision des Formulaires Administratifs  CGI : Conseil Général de l’Isère  CHRS : Centre 

d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  CLH : Comité Local de l’Habitat  COHNI : Commission Orientation de l’Hébergement Nord-Isère  COHPHRA 

: Connaissance de l’Offre d’Hébergement et des Personnes Hébergées en Rhône-Alpes  DAHUJ : Dispositif d’Accueil et d’Hébergement d’Urgence pour 

les Jeunes  DALO : Droit Au Logement Opposable  DDCS : Direction Départementale de la Cohésion Sociale  EPCI : Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale  ETOIL : Enregistrement, Traitement, Observation en Isère de la demande de Logement social  HAO : Habitat Accompagnement Oiseau 

Bleu  HETIS : Hébergement Educatif et Temporaire pour l’Insertion Sociale  IPL : Instance Politique Locale  MEDIAN : Médiation Education Développement 

Insertion Accompagnement Nord-Isérois  MOUS : Maitrise d’Œuvre Urbaine Sociale  NUD : Numéro Unique Départemental  OHL : Observatoire de 

l’Hébergement et du Logement  PDAHI : Plan Départemental de l’Accueil, l’Hébergement et l’Insertion de l’Isère  PALDI : Plan d’Action pour le Logement 

des personnes Défavorisées en Isère  PALHDI : Plan d’Action du Logement et de l’hébergement des personnes Défavorisées de l’Isère  PLAI : Prêt Locatif 

Aidé Intégration  POHI : Pôle d’Orientation de l’Hébergement d’Insertion  RSA : Revenu de Solidarité Active  UMIJ : Union Mutualiste Insertion des Jeunes 

 UPP : Unité Psychiatrie Précarité  SIAO : Service Intégré de l’Accueil et de l’Orientation  SPIP : Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation
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Nous remercions la participation et la contribution 
de l’ensemble des partenaires du logement et de l’hébergement.


